
 

 

 

The English version of this document is entitled New Housing Rebates and the HST. Note : Dans le présent document, toutes les expressions 
désignant des personnes visent à la fois les femmes et 
les hommes. 

 
 

Série des mémorandums sur la 
TPS/TVH 

19.3.8 Décembre 2007 

Les remboursements pour habitations neuves et la TVH 

Dans le présent mémorandum, on explique les remboursements de la TPS/TVH pour habitations neuves qui permettent 
aux particuliers qui achètent une habitation neuve en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick ou à 
Terre-Neuve-et-Labrador (les provinces participantes) de récupérer une partie de la composante fédérale de la TVH qu’ils 
doivent payer. On y explique également le remboursement en Nouvelle-Écosse d’une partie de la composante provinciale 
de la TVH à payer à l’achat d’une habitation neuve située en Nouvelle-Écosse. 

Remarque Le présent mémorandum annule et remplace les renseignements contenus dans la version de janvier 1998 afin 
de tenir compte du taux réduit de la TPS et de la composante fédérale de la TVH, qui est passé de 7 % à 6 % 
ainsi que des changements apportés au remboursement de la Nouvelle-Écosse. Pour obtenir des 
renseignements sur la réduction du taux de la TPS et de la composante fédérale de la TVH qui aura lieu le 
1er janvier 2008 (c.-à-d. de 6 % à 5 %), consultez le mémorandum sur la TPS/TVH Les remboursements pour 
habitations neuves et la TVH au taux de 13 % (19.3.8.1). 

Dans certains cas, la TPS de 7% ou la TVH de 15 % s’appliquera à l’achat d’un immeuble d’habitation neuf ou 
ayant fait l’objet de rénovations majeures, même lorsque la propriété et la possession de l’immeuble sont 
transférées après le 30 juin 2006. Dans ce cas, l’acheteur peut demander un remboursement transitoire. Pour 
plus de renseignements sur les règles transitoires visant les habitations neuves et le remboursement transitoire, 
consultez l’Info TPS/TVH Réduction du taux de la TPS/TVH et les acheteurs d’habitations neuves (GI-015), qui 
se trouve dans le site Web de l’Agence du revenu du Canada (ARC). 

Avertissement Les renseignements dans la présente publication sont fournis à titre de référence et ne remplacent pas les 
dispositions figurant dans la Loi sur la taxe d'accise (la Loi) et dans les règlements connexes. Comme ils ne 
traitent peut-être pas des aspects de vos activités particulières, vous pouvez consulter la Loi ou le règlement 
pertinent ou communiquer avec un des bureaux des décisions en matière de la TPS/TVH de l’Agence du revenu 
du Canada (ARC) pour obtenir plus de renseignements. Ces bureaux sont énumérés dans le mémorandum sur la 
TPS/TVH Bureaux des décisions en matière de TPS/TVH de l’Agence du revenu du Canada (1.2). Pour obtenir 
un renseignement technique sur la TPS/TVH par téléphone, composez le numéro sans frais 1-800-959-8296. 

Si vous êtes situé dans la province de Québec, communiquez avec Revenu Québec en composant le numéro 
sans frais 1-800-567-4692 pour obtenir plus de renseignements, ou consultez leur site Web à 
www.revenu.gouv.qc.ca. 

Remarque – TVH Les fournitures taxables mentionnées dans la présente publication le sont à 6 % (le taux de la TPS) ou à 14 % (le 
taux de la TVH). La TVH s’applique aux fournitures effectuées en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick et à 
Terre-Neuve-et-Labrador (les provinces participantes). Si vous n’êtes pas certain si une fourniture est faite dans 
une province participante, consultez le bulletin d’information technique Règles sur le lieu de fourniture sous le 
régime de la TVH (B-078), qui se trouve dans le site Web de l’ARC. 
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Remboursements pour habitations neuves dans les provinces participantes 

Mêmes exigences que 
pour la TPS 

1. Les remboursements de la TPS/TVH pour habitations neuves, prévus aux 
articles 254, 254.1, 255 et 256 de la Loi, pour une partie de la composante fédérale de la 
TVH s’appliquent à l’achat d’une habitation dans les provinces participantes selon les 
mêmes conditions qui s’appliquent à la TPS dans le reste du Canada. Pour obtenir des 
renseignements sur les conditions en vertu desquelles un remboursement de la 
TPS/TVH pour habitations neuves peut être réclamé, consultez les mémorandums sur 
la TPS/TVH suivants : 

art. 254 • Remboursement pour habitation construite par un constructeur (fonds acheté) (19.3.1); 
art. 254.1 • Remboursement pour habitation construite par un constructeur (fonds loué) (19.3.2); 
art. 255 • Remboursement pour habitation en coopérative (19.3.3); 
art. 256 • Remboursement pour habitation construite par le propriétaire (19.3.4). 

Remboursement 
additionnel pour les 
habitations neuves situées 
en Nouvelle-Écosse 

2. La Loi sur la taxe d’accise (la Loi) prévoit un remboursement pour habitations 
neuves additionnel pour une partie de la composante provinciale de la TVH lors de 
l’achat d’une habitation neuve située en Nouvelle-Écosse. Consultez les paragraphes 16 
à 40 du présent mémorandum pour obtenir plus de détails sur le remboursement de la 
Nouvelle-Écosse. 
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Sens d’« habitation » 3. Dans le présent mémorandum, le terme « habitation » est utilisé pour désigner 
un « immeuble d’habitation à logement unique » aussi bien qu’un « logement en 
copropriété » aux termes de la Loi et inclut, aux fins du remboursement pour habitations 
neuves, une maison individuelle, une maison jumelée, un duplex, une maison en rangée, 
une maison flottante ou une maison mobile. 

Remboursements de la TPS/TVH pour habitations neuves 

Remboursement de la 
TPS/TVH pour habitations 
neuves 

4. Notez que dans le présent mémorandum, l’expression « remboursement de la 
TPS/TVH pour habitations neuves » est employée pour désigner le remboursement 
d’une partie de la composante fédérale de la TVH à payer à l’achat d’une habitation. 

Calcul du remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves 

 5. Les remboursements de la TPS/TVH pour habitations neuves situées dans les 
provinces participantes sont calculés de la même manière que les remboursements pour 
les habitations situées dans le reste du Canada. Le particulier qui achète d’un 
constructeur une habitation neuve ou ayant fait l’objet de rénovations majeures calcule le 
remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves comme suit : 

Contrepartie totale est de 
350 000 $ ou moins 
al. 254(2)h) 

• si la contrepartie totale à payer pour l’habitation est de 350 000 $ ou moins, le 
remboursement est le moins élevé de 7 560 $ et de 36 % de la composante fédérale 
de la TVH à payer. 

Contrepartie = 100 000 $ 
TVH (100 000 $ × 14 %) = 14 000 $ 
Remboursement pour habitations neuves = 2 160 $ 

(100 000 $ × 6 % × 36 %) ou (14 000 $ × 6/14 × 36 %) 
Contrepartie totale 
dépasse 350 000 $, mais 
est inférieure à 450 000 $  
ss-al. 254(2)h)(i) 

• si la contrepartie totale à payer pour l’habitation dépasse 350 000 $, mais qu’elle est 
inférieure à 450 000 $, le remboursement est déterminé par la formule suivante : 

 A × (450 000 $ – B) 
 100 000 $ 

où :  
A représente le moins élevé de 7 560 $ et de 36 % de la composante fédérale de la 
TVH à payer; 
B est la contrepartie totale à payer pour l’habitation. 

 Contrepartie = 400 000 $ 
TVH (400 000 $ × 14 %) =   56 000 $ 
36 % de la composante fédérale de la TVH =     8 640 $ 

(400 000 $ × 6 %) ou (56 000 $ × 6/14) 
A est le moins élevé de 7 560 $ et de 8 640 $ =     7 560 $ 

 
Remboursement pour habitations neuves = A × (450 000 $ – B) 

 100 000 $ 
 = 7 560 $ × (450 000 $ – 400 000 $) 

 100 000 $ 
 = 3 780 $ 
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Contrepartie totale est de 
450 000 $ ou plus 

• si la contrepartie totale à payer pour l’habitation est de 450 000 $ ou plus, le 
particulier n’a pas droit au remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves. 

Le constructeur verse ou crédite à l’acheteur le montant du remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves 

Le constructeur verse ou 
crédite le remboursement 
prévu à l’article 254 

6. Plutôt que de présenter une demande de remboursement de la TPS/TVH pour 
habitations neuves à l’ARC, l’acheteur d’une habitation neuve ou ayant fait l’objet de 
rénovations majeures peut convenir avec le constructeur que ce dernier lui versera ou 
portera à son crédit le montant du remboursement. Les calculs qui figurent dans le 
présent mémorandum se rapportent au remboursement de la TPS/TVH pour 
habitations neuves prévu à l’article 254, dont il est question dans le mémorandum sur la 
TPS/TVH Remboursement pour habitation construite par un constructeur (fonds acheté) (19.3.1). 
L’acheteur remplit le formulaire Demande de remboursement de la TPS/TVH pour les maisons 
achetées d’un constructeur (GST190) aux endroits qui le concernent, signe le formulaire et le 
remet au constructeur. 

Déduction pour 
remboursement 
paragr. 234(1) 

7. Lorsque l’acheteur a droit au remboursement de la TPS/TVH pour habitations 
neuves et que le constructeur le lui a versé ou l’a porté à son crédit, le constructeur 
envoie à l’ARC le formulaire dûment rempli en même temps que sa déclaration de 
TPS/TVH pour la période au cours de laquelle le remboursement a été versé à 
l’acheteur ou porté à son crédit. Le constructeur peut ensuite déduire le montant du 
remboursement à titre d’un rajustement au moment de calculer la taxe nette pour cette 
période de déclaration. Consultez les mémorandums sur la TPS/TVH suivants pour 
obtenir des précisions sur la façon de vous prévaloir d’un remboursement pour 
habitations neuves et de le demander : Remboursements pour immeubles (19.3) et 
Remboursement pour habitation construite par un constructeur (fonds acheté) (19.3.1). 

Prix convenu déduction 
faite du remboursement  

8. Lorsque le constructeur verse à l’acheteur le montant du remboursement de la 
TPS/TVH pour habitations neuves ou le porte au crédit de ce dernier, le constructeur et 
l’acheteur peuvent convenir de considérer le montant du remboursement comme un 
paiement applicable au prix d’achat de l’habitation. Habituellement, le constructeur et 
l’acheteur s’entendent pour que le prix convenu (c.-à-d. le montant que l’acheteur 
convient de payer au constructeur) pour l’habitation comprenne la TVH à payer et que 
le remboursement pour habitations neuves crédité par le constructeur en ait été déduit. 
Dans ce cas, le montant du remboursement crédité par le constructeur doit être inclus 
dans le calcul au moment d’établir la valeur de la contrepartie de l’habitation sur laquelle 
la TVH doit être payée. 

 9. Pour calculer le montant du remboursement de la TPS/TVH pour habitations 
neuves, le constructeur doit d’abord calculer la TVH à payer. Pour ce faire, il doit établir 
la valeur de la contrepartie de l’habitation. La « contrepartie » à payer à l’achat d’une 
habitation signifie le montant à verser pour l’habitation avant le calcul de la TVH à payer 
et du remboursement de la taxe prévu à l’achat de l’habitation. La valeur de la 
contrepartie à payer pour l’habitation peut être établie par l’application d’un « facteur de 
remboursement ». 
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Différents facteurs de 
remboursement 

10. Le mémorandum sur la TPS/TVH Prix convenu déduction faite du remboursement 
(19.3.1.1) renferme une explication détaillée du facteur de remboursement. Cependant, 
les tableaux et les formules qui y figurent se rapportent seulement aux remboursements 
de la TPS et ne visent pas les remboursements de la TVH dans les provinces 
participantes. 

Calcul du facteur de remboursement 

 11. Le facteur de remboursement est calculé de la façon suivante lorsque la 
contrepartie d’une habitation pour laquelle l’acheteur n’a pas droit au remboursement de 
la Nouvelle-Écosse est de 350 000 $ ou moins : 

Contrepartie de l’habitation 100,00 % 
Plus: TVH à payer + 14,00 % 
Prix taxe comprise 114,00 % 
Moins : remboursement pour habitations  

neuves (36 % de 6 %) – 2,16 % 
Facteur de remboursement 111,84 % 

 12. Le facteur de remboursement peut être inscrit d’une des façons suivantes : 
111,84 % ou 1,1184. Le calcul du facteur de remboursement dans les cas où l’acheteur a 
droit au remboursement de la Nouvelle-Écosse est discuté aux paragraphes 37 et 38 et à 
l’annexe 2 du présent mémorandum. 

Le facteur de 
remboursement change 

13. Le facteur de remboursement calculé ci-dessus peut être utilisé seulement si le 
prix convenu déduction faite du remboursement pour une habitation dans une province 
participante est de 391 440 $ ou moins et l’acheteur n’a pas droit au remboursement de 
la Nouvelle-Écosse. Lorsque les prix convenus déduction faite du remboursement 
dépassent 391 440 $ (c.-à-d. la valeur de la contrepartie est supérieure à 350 000 $), le 
facteur de remboursement change. Les facteurs de remboursement pour les habitations 
dont la valeur de la contrepartie dépasse 350 000 $ sont inclus à l’annexe 1 du présent 
mémorandum. 

Utilisation du facteur de remboursement pour calculer la valeur de la contrepartie 

Valeur de la contrepartie  14. Le facteur de remboursement peut être utilisé dans la formule suivante pour 
calculer la valeur de la contrepartie à payer pour une habitation : 

Contrepartie = prix convenu déduction faite du remboursement ÷ facteur de 
remboursement 
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Exemple 

 

Une habitation est située dans une province participante. Le prix convenu déduction faite du remboursement est 
de 100 000 $. L’acheteur n’a pas droit au remboursement de la Nouvelle-Écosse., Pour établir la valeur de la 
contrepartie à payer, le facteur de remboursement est appliqué de la façon suivante :  

 Contrepartie = 100 000 $ ÷ 1,1184 
 = 89 413,45 $ 

Une fois la valeur de la contrepartie établie, le montant de la TVH à payer et le montant du remboursement de la 
TPS/TVH pour habitations neuves peuvent être calculés de la façon suivante : 

 TVH à payer = contrepartie × 14 % 
 = 89 413,45$ × 14 % 
 = 12 517,88 $ 

 Remboursement pour habitations neuves = TVH à payer × 6/14 × 36 % 
 = 12 517,88 $ × 6/14 × 36% 
 = 1 931,33 $ 

Annexe 1 : Tableaux du 
remboursement de la 
composante fédérale de la 
TVH 

15. L’annexe 1 du présent document renferme les tableaux donnant la contrepartie, 
la TVH à payer et les montants des remboursements de la TPS/TVH pour habitations 
neuves prévus pour divers prix convenus déduction faite du remboursement lorsque 
l’acheteur n’a pas droit au remboursement de la Nouvelle-Écosse. Il renferme aussi les 
formules à utiliser pour calculer la valeur de la contrepartie pour les prix convenus 
déduction faite du remboursement qui ne sont pas inclus dans les tableaux. L’annexe 2 
renferme des situations où l’acheteur a droit au remboursement de la Nouvelle-Écosse. 

Remboursement de la Nouvelle-Écosse  

Remboursement de la 
composante provinciale 

16. S’ils sont dans l’une des situations suivantes, les particuliers qui remplissent 
certaines conditions peuvent demander, en plus du remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves, le remboursement de la Nouvelle-Écosse pour une partie de la 
composante provinciale de la TVH : 

paragr. 254(2.1) • ils achètent d’un constructeur une habitation neuve, ou ayant fait l’objet de 
rénovations majeures, située en Nouvelle-Écosse (voir les paragraphes 18 à 24); 

paragr. 254.1(2.1) • ils achètent d’un constructeur une habitation neuve, ou ayant fait l’objet de 
rénovations majeures, située en Nouvelle-Écosse dont le fonds y afférent fait l’objet 
d’un bail (voir les paragraphes 25 à 26);  

paragr. 255(2.1) • ils achètent une part du capital social d’une coopérative d’habitation pour l’utilisation 
d’un logement dans un immeuble d’habitation situé en Nouvelle-Écosse (voir les 
paragraphes 27 à 28); 

paragr. 256 (2.1) • ils construisent ou font construire une habitation en Nouvelle-Écosse (voir les 
paragraphes 29 à 33). 

 17. Tout comme pour le remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves, 
le formulaire Demande de remboursement de la TPS/TVH pour les maisons achetées d’un 
constructeur (GST190) ou le formulaire Demande de remboursement de la TPS/TVH pour les 
maisons neuves construites par le propriétaire (GST191) est utilisé pour calculer et demander le 
remboursement de la Nouvelle-Écosse. Les dispositions relatives aux délais de 
production des demandes de remboursement pour habitations neuves s’appliquent 
également aux demandes de remboursement de la Nouvelle-Écosse.  



 

 7

Exigences en matière d’admissibilité 

 18. Un particulier a droit au remboursement de la Nouvelle-Écosse relativement à 
une habitation ou à une part ou à une participation dans une coopérative d’habitation si 
les conditions suivantes d’appliquent : 
• il a droit au remboursement pour habitations neuves ou, il y aurait droit si la 

contrepartie pour l’habitation achetée d’un constructeur ou la juste valeur marchande 
d’une habitation construite par le propriétaire, selon le cas, était inférieure à 
450 000 $; ou si la juste valeur marchande de l’habitation achetée d’un constructeur 
dont le fonds y afférent fait l’objet d’un bail ou la contrepartie de la part ou de la 
participation, selon le cas, était inférieure à 477 000 $; 

• il n’a pas apporté de rénovations majeures à l’habitation et n’a pas converti cette 
dernière depuis en un bien non résidentiel; 

• le particulier, et tout particulier qui est son époux ou conjoint de fait à la « date du 
transfert », n’ont pas été « propriétaire-occupant » d’une autre habitation au Canada 
durant la « période pertinente ». Cette condition ne s’applique pas si, au moment où 
le particulier devient responsable ou assume une responsabilité aux termes du 
contrat de vente de l’habitation ou de la part, l’habitation (qui est liée à la part) sert 
de lieu de résidence habituelle à l’un de ses proches et non à ce particulier ou à son 
époux ou conjoint de fait. Cependant, dans un tel cas, le proche et tout autre 
particulier qui est son époux ou conjoint de fait à la « date de transfert » ne doivent 
pas avoir été propriétaire-occupant d’une autre habitation au Canada durant la 
période pertinente. Consultez le paragraphe 23 pour connaître l’exception relative à 
une habitation qui a été détruite.1 

Sens de « proche » 19. Un « proche » d’un particulier aux fins du remboursement de la TPS/TVH pour 
habitations neuves et du remboursement de la Nouvelle-Écosse s’entend de tout autre 
particulier qui est lié au particulier par les liens du sang, du mariage, d’une union de fait 
ou de l’adoption au sens du paragraphe 251(6) de la Loi de l’impôt sur le revenu, et 
comprend également un ex-époux ou un ancien conjoint de fait d’un particulier. Les 
« liens du sang » se limitent aux parents, aux enfants ou aux autres descendants ou frères 
et sœurs. L’expression « liens du mariage » comprend l’époux d’un particulier ou un 
particulier qui lui est lié par les liens du sang. L’expression « liens d’une union de fait » 
comprend le conjoint de fait d’un particulier ou un particulier qui lui est lié par les liens 
du sang. 

 Propriétaire-occupant 

 20. Un particulier est « propriétaire-occupant » d’une habitation à un moment donné 
s’il l’occupe comme lieu de résidence habituelle à ce moment et si l’une des situations 
suivantes s’applique : 
• le particulier, son époux ou conjoint de fait est propriétaire de l’habitation à ce 

moment; 
• le particulier, son époux ou conjoint de fait détient à ce moment une part du capital 

social de la coopérative d’habitation pour utiliser l’habitation. 

                                                 
1 Tous les termes entre guillemets sont expliqués aux paragraphes 19, 20, 21 et 22. 
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Exemple Xavier et Élodie sont conjoints de fait. Élodie achète une habitation neuve située en Nouvelle-Écosse et l’occupe 
comme lieu de résidence habituelle avec son conjoint. Elle n’a jamais été propriétaire avant ni détenu de part 
relativement à l’utilisation d’une habitation. Par contre, Xavier possédait une maison dans une autre province qu’il 
occupait comme lieu de résidence habituelle avec Élodie. 

Élodie n’a pas droit au remboursement de la Nouvelle-Écosse parce qu’étant donné que Xavier possédait une 
habitation pendant la période pertinente, elle se trouve, en tant que conjointe de Xavier, à être elle aussi 
propriétaire-occupante de cette habitation, bien que cette dernière appartienne à Xavier. Même si Xavier et 
Élodie n’étaient plus conjoints de fait à la date de transfert, Élodie n’aurait toujours pas droit au remboursement 
de la Nouvelle-Écosse, puisqu’elle était propriétaire-occupante durant la période pertinente. 

Exemple – proche Simone possède une maison au Québec qu’elle occupe comme lieu de résidence habituelle. Elle décide 
d’acheter une maison neuve en Nouvelle-Écosse pour sa fille qui s’en servira comme lieu de résidence 
habituelle. Sa fille n’a pas d’époux ni de conjoint de fait et elle n’a jamais possédé d’habitation ni détenu de part 
relativement à l’utilisation d’une habitation. Simone continuera d’utiliser sa maison au Québec comme lieu de 
résidence habituelle. Elle a donc droit au remboursement de la Nouvelle-Écosse si les autres conditions pour y 
avoir droit sont remplies. 

Date de transfert 21. La « date de transfert » relative à une habitation varie selon les situations 
(décrites au paragraphe 16) dans lesquelles le remboursement de la Nouvelle-Écosse 
s’applique. Des renseignements détaillés sur chaque situation sont fournis plus loin. On 
parle plutôt de « date d’achèvement » lorsque l’habitation est construite par le 
propriétaire (voir le paragraphe 30). 

Période pertinente 22. La « période pertinente » est déterminée selon la date de transfert ou la date 
d’achèvement des travaux, lorsque l’habitation est construite par le propriétaire (voir le 
paragraphe 30). La période pertinente commence le premier jour du premier mois civil 
complet de la période de cinq ans se terminant à la date de transfert et qui prend fin à 
cette date. Par exemple, si la date de transfert est le 10 octobre 2008, la période de cinq 
ans se terminant à la date de transfert correspond à la période allant du 11 octobre 2003 
au 10 octobre 2008. Le premier jour du premier mois civil complet de cette période de 
cinq ans est donc le 1er novembre 2003. Par conséquent, la période pertinente 
commence le 1er novembre 2003 et se termine le 10 octobre 2008. 

Habitation précédente 
détruite 

23. L’exigence, selon laquelle un particulier et tout autre particulier qui est son époux 
ou conjoint de fait à la date de transfert donnée ne doivent pas avoir été 
propriétaires-occupants d’une autre habitation au Canada durant la période pertinente, 
ne s’applique pas si les conditions suivantes sont réunies : 
• le particulier, son époux ou conjoint de fait était propriétaire-occupant d’une 

habitation qui a été détruite involontairement; 
• l’habitation qui a été détruite involontairement était la dernière habitation que le 

particulier, son époux ou conjoint de fait avait occupée ou dont il était propriétaire. 

Si l’habitation acquise par un acheteur est le lieu de résidence habituelle de l'un de ses 
proches, et non le sien ou celui de son époux ou conjoint de fait, au moment où il 
devient responsable ou assume une responsabilité aux termes du contrat de vente de 
l’habitation ou de la part liée à l’habitation, la condition susmentionnée ne s’appliquera 
pas si les conditions suivantes sont réunies : 
• le proche, son époux ou conjoint de fait était propriétaire-occupant d’une habitation 

qui a été détruite involontairement; 
• l’habitation qui a été détruite involontairement était la dernière habitation que le 

proche, son époux ou conjoint de fait avait occupée ou dont il était propriétaire. 
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Exemple Catherine et Jérémie se marient le 24 décembre 2007. Catherine achète d’un constructeur une maison neuve en 
Nouvelle-Écosse qu’elle occupera comme lieu de résidence habituelle avec Jérémie. La propriété et la 
possession de la maison lui sont transférées le 15 janvier 2008. Avant l’achat de cette maison, Catherine et 
Jérémie étaient chacun propriétaire d’une habitation durant la période pertinente. À ce titre, les deux particuliers 
sont propriétaires-occupants. Cependant, un incendie de forêt qui a commencé en raison de la foudre a détruit la 
maison qu’occupait auparavant Jérémie. Par conséquent, la condition liée au propriétaire-occupant ne s’applique 
pas et Catherine a le droit de demander le remboursement de la Nouvelle-Écosse, pourvu que les autres 
conditions pour y avoir droit soient remplies. 

Habitations achetées d’un constructeur 

paragr. 254(2.1) 24. Le remboursement de la Nouvelle-Écosse accordé à un particulier qui achète 
d’un constructeur une habitation neuve (y compris le fonds y afférent), ou ayant fait 
l’objet de rénovations majeures, correspond à 18,75 % du total de la composante 
provinciale de la TVH à payer relativement à l’achat de l’habitation et de toute autre 
fourniture, effectuée au profit de l'acheteur, d'un droit sur le logement, jusqu’à 
concurrence de 1 500 $. 

Date de transfert 
paragr. 254(2.02) 

25. Dans le cas des habitations achetées d’un constructeur, la date de transfert 
correspond à la date où la propriété de l’habitation est transférée à l’acheteur ou à la date 
où la possession de l’habitation lui est transférée aux termes du contrat de vente, selon 
celle qui arrive en premier lieu. 

Exemple  Anne et Sébastien se marient le 25 novembre 2007 et n’ont jamais été conjoints de fait. Sébastien possède une 
maison en Ontario, mais Anne n’a jamais possédé d’habitation ni détenu de part relativement à l’utilisation d’une 
habitation. Anne achète d’un constructeur une maison en Nouvelle-Écosse (y compris le fonds y afférent), qu’elle 
occupera comme lieu de résidence habituelle avec Sébastien après leur mariage. La contrepartie totale à payer 
pour la maison est de 200 000 $, plus la TVH de 28 000 $, et Anne a le droit de demander le remboursement de 
la TPS/TVH pour habitations neuves. La propriété de la maison lui est transférée le 15 novembre 2007 tandis que 
la possession, aux termes du contrat, lui est transférée le 1er novembre 2007.  

La date de transfert est le 1er novembre 2007. Étant donné qu’Anne et Sébastien ne seront pas encore mariés à 
cette date, la question de savoir si Sébastien est un propriétaire-occupant n’a aucun effet sur l’admissibilité 
d’Anne au remboursement de la Nouvelle-Écosse. Par conséquent, Anne a le droit de demander un 
remboursement de la Nouvelle-Écosse de 1 500 $ (28 000 $ × 8/14 × 18,75 %, jusqu’à concurrence de 1 500 $), 
pourvu que les autres conditions pour y avoir droit soient remplies. 

Habitations achetées d’un constructeur (fonds loué) 

paragr. 254.1(2.1) 26. Le remboursement de la Nouvelle-Écosse accordé à un particulier qui achète 
d’un constructeur une habitation neuve ou ayant fait l’objet de rénovations majeures, 
lorsque le fonds y afférent fait l’objet d’un bail de longue durée, correspond à 1,39 % de 
la contrepartie totale à payer pour l’achat du bâtiment et de toute autre structure 
connexe qui fait partie de l’habitation, jusqu’à concurrence de 1 500 $. Un bail de longue 
durée s’entend d’un bail, d’une licence ou d’un accord semblable portant sur un fonds et 
prévoyant la possession continue du fonds pour une période d’au moins vingt ans ou 
une option d’achat du fonds. Tout montant qu’il est raisonnable de considérer comme 
un loyer pour les fournitures du fonds ou comme la contrepartie de la fourniture d’une 
option d’achat de ce fonds est exclu du calcul du remboursement. 

Date de transfert 
paragr. 254.1(2.02) 

27. Dans le cas des habitations achetées d’un constructeur qui sont situées sur un 
fonds loué, la date de transfert correspond à la date où la possession de l’habitation est 
transférée à l’acheteur. 
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Coopérative d’habitation 

paragr. 255(2.1) 28. Le remboursement de la Nouvelle-Écosse accordé à un particulier qui détient 
une part du capital social d’une coopérative d’habitation, relativement à l’utilisation d’un 
logement dans un immeuble situé en Nouvelle-Écosse, correspond à 1,39 % de la 
contrepartie totale payée pour la part, jusqu’à concurrence de 1 500 $. 

Date de transfert 
paragr. 255.1(2.02) 

29. Dans le cas de l’achat d’une part dans une coopérative d’habitation relativement 
à l’utilisation d’un logement, la date de transfert correspond à la date où la propriété de 
la part est transférée à l’acheteur. 

Habitation construite par le propriétaire 

paragr. 256(2.1) 30. Le remboursement de la Nouvelle-Écosse accordé à un particulier qui construit 
ou fait construire une habitation en Nouvelle-Écosse correspond à 18,75 % du total de 
la composante provinciale de la TVH à payer relativement à l’achat du fonds sur lequel 
se trouve l’habitation, d’un droit sur ce fonds ou d’améliorations à ce fonds, jusqu’à 
concurrence de 1 500 $. Notez que le remboursement de la Nouvelle-Écosse accordé 
aux particuliers qui construisent leurs habitations ne s’applique pas aux particuliers qui 
rénovent en grande partie leurs habitations, même si ces derniers pourraient avoir droit 
au remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves. 

Date d’achèvement 
paragr. 256(2.03) 

31. La date d’achèvement d’une habitation qu’un particulier a construite ou fait 
construire correspond à la date où la construction est achevée en grande partie. 

Période pertinente 
ss-al. 256(2.1)c)(i) 

32. Dans le cas des habitations construites par le propriétaire, la période pertinente 
commence le premier jour du premier mois civil complet de la période de cinq ans se 
terminant à la date d’achèvement des travaux et qui prend fin à cette date. 

Exemple Luc et Jasmine font construire une maison sur un fonds qui leur appartient. Les travaux de construction ont été 
achevés en grande partie le 14 octobre 2007. Luc et Jasmine ont déménagé dans leur nouvelle maison le 
30 octobre 2007 et l’occupent comme lieu de résidence habituelle. La date d’achèvement correspond donc au 
14 octobre 2007. Par conséquent, la période pertinente commence le 1er novembre 2002 et se termine le 
14 octobre 2007. 

Luc et Jasmine auront le droit de demander le remboursement de la Nouvelle-Écosse pourvu qu’ils ne fussent 
pas propriétaires-occupants d’une autre habitation au Canada durant la période du 1er novembre 2002 au 
14 octobre 2007 et que les autres conditions pour y avoir droit soient remplies. 

Maisons mobiles et 
maisons flottantes 
paragr. 256(2.2) 

33. Aux fins du remboursement de la Nouvelle-Écosse, un particulier est réputé 
avoir construit une maison mobile ou flottante si les conditions suivantes sont réunies : 
a) il achète ou importe la maison, ou la transfère en Nouvelle-Écosse, laquelle n’a 

jamais été utilisée ni occupée à titre résidentiel ou d’hébergement par lui ou l’un de 
ses proches, mais il ne demande pas de remboursement de la composante fédérale 
ou provinciale de la TVH aux termes des articles 254 ou 254.1 relativement à la 
maison; 

b) il acquiert ou importe la maison, ou la transfère en Nouvelle-Écosse, pour qu’elle lui 
serve de résidence habituelle ou serve ainsi à l’un de ses proches; 

c) soit que le premier particulier à occuper la maison est visée à l’alinéa b), soit que le 
particulier transfère la propriété de la maison aux termes d’une convention portant 
sur la vente de la maison dans le cadre d’une fourniture exonérée. 
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 34. Le particulier est également réputé avoir achevé en grande partie la construction 
de la maison mobile ou flottante immédiatement avant la date où la maison est occupée 
pour la première fois ou la date où la propriété est transférée, selon celle qui arrive en 
premier lieu. Si la maison est importée par le particulier, son occupation ou utilisation à 
l’étranger est réputée ne pas être une occupation ou une utilisation. Selon ce qui précède, 
l’acheteur d’une maison mobile ou flottante a le droit de demander le remboursement de 
la Nouvelle-Écosse pourvu que les autres conditions pour y avoir droit soient remplies. 

Le constructeur verse ou crédite à l’acheteur le montant du remboursement de la 
Nouvelle-Écosse 

Le constructeur verse ou 
crédite le remboursement 
de la Nouvelle-Écosse 
paragr. 254(4), 
paragr. 234(1) 

35. Tout comme pour le remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves, 
le constructeur d’une habitation peut convenir avec l’acheteur admissible qu’il lui versera 
ou portera à son crédit le montant du remboursement de la Nouvelle-Écosse. Dans un 
tel cas, le constructeur peut déduire le montant du remboursement à titre d’un 
rajustement au moment de calculer la taxe nette pour la période au cours de laquelle le 
remboursement a été versé à l’acheteur ou porté à son crédit. 

Prix convenu déduction 
faite du remboursement 

36. Lorsque le constructeur verse à l’acheteur le montant du remboursement de la 
Nouvelle-Écosse ou le porte au crédit de ce dernier, le constructeur et l’acheteur 
peuvent s’entendre que le prix convenu pour l’habitation inclut la TVH à payer et le 
montant du remboursement de la Nouvelle-Écosse, et du remboursement pour 
habitations neuves s’il y a lieu, crédité par le constructeur en a été déduit. Dans un tel 
cas, le montant du remboursement crédité par le constructeur doit être inclus dans le 
calcul pour établir la valeur de la contrepartie de l’habitation sur laquelle la TVH doit 
être payée. 

Valeur de la contrepartie aux fins du remboursement de la Nouvelle-Écosse 

Contrepartie à payer pour 
le prix convenu déduction 
faite du remboursement 

37. La « contrepartie » à payer à l’achat d’une habitation signifie le montant à verser 
pour l’habitation avant le calcul de la TVH à payer et du remboursement de la taxe 
prévu à l’achat de l’habitation.  

Calcul requis 38. Lorsque le prix convenu déduction faite du remboursement est utilisé, un calcul 
doit être effectué pour établir la valeur de la contrepartie à payer pour l’habitation, et 
cela doit se faire avant que la TVH à payer soit établie. De même, la TVH à payer doit 
être calculée avant que le montant du remboursement de la Nouvelle-Écosse puisse être 
déterminé. La valeur de la contrepartie peut être établie par l’application d’un « facteur 
de remboursement ». 
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Calcul du facteur de remboursement 

Facteur de 
remboursement 

39. Lorsque le prix convenu déduction faite du remboursement pour habitations 
neuves et du remboursement de la Nouvelle-Écosse est de 110 340 $ ou moins, le 
remboursement de la Nouvelle-Écosse s’élève au montant maximal de 1 500 $ et le 
facteur de remboursement est calculé de la façon suivante : 

Contrepartie de l’achat 100,00 % 
Plus : TVH à payer  + 14,00 % 
Prix, TVH comprise  114.00 % 
Moins : Remboursement pour habitations  

neuves (36 % de 6 %) – 2,16 % 
Moins : remboursement en Nouvelle-Écosse  

(18,75 % de 8 %), jusqu’à concurrence de 1 500 $ – 1,50 % 
Facteur de remboursement 110,34 % 

Le facteur de remboursement peut être inscrit d’une des façons suivantes : 110,34 % ou 
1,1034. 

 40. Le facteur de remboursement calculé ci-dessus peut être utilisé pour calculer la 
valeur de la contrepartie seulement si les conditions suivantes sont réunies : 

• le particulier a acheté d’un constructeur une habitation neuve, ou ayant fait l’objet de 
rénovations majeures, avec le fonds y afférent et il a droit au remboursement de la 
TPS/TVH pour habitations neuves prévu au paragraphe 254(2) et au 
remboursement de la Nouvelle-Écosse prévu au paragraphe 254(2.1); 

• l’habitation est située en Nouvelle-Écosse; 
• le constructeur verse ou crédite à l’acheteur le montant des deux remboursements; 
• le constructeur et l’acheteur se sont mis d’accord pour utiliser le prix convenu 

déduction faite du remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves et du 
remboursement de la Nouvelle-Écosse; 

• le prix convenu déduction faite des remboursements est de 110 340 $ ou moins. 

L’annexe 2 du présent mémorandum fait état de divers facteurs de remboursement 
utilisés dans d’autres situations. 

Utilisation du facteur de remboursement pour calculer la valeur de la contrepartie 

Valeur de la contrepartie  41. Le facteur de remboursement peut être utilisé dans la formule suivante pour 
calculer la valeur de la contrepartie à payer pour une habitation : 

Contrepartie = prix convenu déduction faite des remboursements ÷ facteur de 
remboursement 
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Exemple 

 

Une habitation est située en Nouvelle-Écosse.  Le prix convenu déduction faite des remboursements est de 
100 000 $. Pour établir la valeur de la contrepartie à payer pour l’habitation, le facteur de remboursement est 
appliqué de la façon suivante :  

Contrepartie = 100 000 $ ÷ 1,1034 
 = 90 628,97 $ 

Une fois la valeur de la contrepartie établie, le montant de la TVH à payer et les montants du remboursement de 
la TPS/TVH pour habitations neuves et du remboursement de la Nouvelle-Écosse peuvent être calculés de la 
façon suivante : 

 TVH à payer = contrepartie × 14 % 
 = 90 628,97 $ × 14 % 
 = 12 688,06 $ 

 Remboursement pour habitations neuves  = TVH à payer × 6/14 × 36 % 
  = 12 688,06 $ × 6/14 × 36 % 
  = 1 957,59 $ 

 Remboursement de la Nouvelle-Écosse = TVH à payer × 8/14 × 18,75 % 
 = 12 688,06 $ × 8/14 × 18,75 % 
 = 1 359,44 $ 

Le total des deux remboursements s’élève à 3 317,03 $ (1 957,59 $ + 1 359,44 $). 

Annexe 2 : Tableaux du 
remboursement de la 
Nouvelle-Écosse et, le cas 
échéant, du 
remboursement de la 
TPS/TVH pour habitations 
neuves 

42. L’annexe 2 du présent mémorandum renferme les tableaux donnant la 
contrepartie, la TVH à payer et les montants du remboursement de la TPS/TVH pour 
habitations neuves et du remboursement de la Nouvelle-Écosse prévus pour divers prix 
convenus déduction faite des deux remboursements ou uniquement du remboursement 
de la Nouvelle-Écosse. Il renferme aussi les formules à utiliser pour calculer la valeur de 
la contrepartie pour les prix convenus déduction faite des remboursements qui ne font 
pas partie des tableaux. 

 
Demandes de renseignements 

Si vous désirez obtenir des renseignements de nature technique sur la TPS/TVH par téléphone, composez un des numéros 
sans frais suivants : 

1-800-959-8296 (service en français) 
1-800-959-8287 (service en anglais) 

Pour des renseignements généraux sur la TPS/TVH, appelez les Renseignements aux entreprises à un des numéros sans frais 
suivants : 

1-800-959-7775 (service en français) 
1-800-959-5525 (service en anglais) 

Si vous êtes situé dans la province de Québec, composez le numéro sans frais suivant : 

1-800-567-4692 (Revenu Québec) 
 
Tous les mémorandums de la série des mémorandums sur la TPS/TVH publiés à ce jour se trouvent sur le site Web de 
l’ARC à l’adresse www.cra-arc.gc.ca/menu/GTMS-f.html. 
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Annexe 1 : Tableaux des remboursements de la composante fédérale de la TVH 

Habitations achetées 
d’un constructeur avec 
le fonds y afférent 
art. 254 

1. Les deux situations expliquées plus loin illustrent comment les facteurs de 
remboursement sont utilisés pour établir la valeur de la contrepartie, la TVH à payer et le 
montant du remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves lorsque le 
constructeur et l’acheteur s’entendent pour utiliser un prix convenu déduction faite du 
remboursement. Chaque situation, qui vise des habitations en Nouvelle-Écosse achetées 
d’un constructeur avec le fonds y afférent et pour lesquelles l’acheteur n’a pas droit au 
remboursement de la Nouvelle-Écosse, présente deux méthodes à utiliser pour déterminer 
la valeur de la contrepartie d’une habitation, à partir de laquelle la TVH à payer et le 
remboursement pour habitations neuves peuvent être établis. L’annexe 2 du présent 
mémorandum fait état de situations où l’acheteur a droit au remboursement de la 
Nouvelle-Écosse. 

Méthode du calcul 2. La première méthode présentée dans chaque situation est la méthode du calcul. 
Dans chacune des situations, la méthode du calcul est fondée sur une formule où le 
facteur de remboursement est utilisé pour donner la valeur de la contrepartie. Pour 
déterminer la bonne formule qui s’applique à un prix donné, il faut d’abord choisir la 
situation avec la tranche de prix qui comprend le prix convenu déduction faite du 
remboursement le plus près. La valeur de la contrepartie à payer pour l’habitation, aux fins 
de la TPS/TVH, est obtenue par l’application de la formule donnée au prix convenu 
déduction faite du remboursement. Une fois la valeur de la contrepartie déterminée, la 
TVH à payer et le montant du remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves 
peuvent être calculés. 

Méthode du tableau  3. La deuxième méthode est la méthode du tableau. Ces tableaux renferment la 
valeur de la contrepartie, la TVH à payer et le montant du remboursement résultant de 
l’application du facteur de remboursement à un prix d’achat déduction faite du 
remboursement particulier. Lorsqu’un prix donné ne figure pas dans le tableau, la 
« méthode du calcul » susmentionnée peut être utilisée pour obtenir la valeur de la 
contrepartie, le montant de la taxe à payer et le montant du remboursement de la 
TPS/TVH pour habitations neuves.  

Restrictions 4. Notez que les tableaux et les formules ne visent pas à remplacer les dispositions 
dans la Loi qui portent sur les remboursements de la TPS/TVH pour habitations neuves 
ni les règlements connexes. Ils sont présentés uniquement pour faciliter le calcul de la 
valeur de la contrepartie, le montant de TVH à payer et le montant du remboursement de 
la TPS/TVH pour habitations neuves. 

 5. Également, les tableaux et les formules figurant dans la présente annexe se 
rapportent seulement aux habitations achetées dans les provinces participantes lorsque 
l’acheteur n’a pas droit au remboursement de la Nouvelle-Écosse. Pour savoir comment 
calculer la valeur de la contrepartie, la taxe à payer et le montant du remboursement de la 
TPS/TVH pour habitations neuves lorsque le prix convenu déduction faite du 
remboursement se rapporte à une habitation située dans une province non participante, 
consultez le mémorandum sur la TPS/TVH Prix convenu déduction faite du remboursement 
(19.3.1.1). 
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Situations 

Première situation La première situation présente la méthode du calcul et celle du tableau lorsque les prix 
convenus déduction faite du remboursement sont de 391 440 $ ou moins. 

Deuxième situation La deuxième situation présente la méthode du calcul et celle du tableau lorsque les prix 
convenus déduction faite du remboursement dépassent 391 440 $, mais sont inférieurs ou 
égaux à 513 000 $. 

Remarque Aucun remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves n’est accordé lorsque le 
prix convenu déduction faite du remboursement est de 513 000 $ ou plus. 

 
Première situation – Les prix convenus déduction faite du remboursement sont de 391 440 $ ou moins 

Méthode du calcul 
Contrepartie = prix convenu déduction faite du remboursement ÷ 1,1184 (voir les paragraphes 11 et 12)2 
TVH à payer = contrepartie × 14 % 
Remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves = TVH à payer × 6/14 × 36 % 

 
Méthode du tableau 

Prix convenu déduction faite 
du remboursement ($) 

Contrepartie ($) TVH à payer ($) Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

50 000 44 706,72 6 258,94 965,67 
55 000 49 177,40 6 884,84 1 062,23 
60 000 53 648,07 7 510,73 1 158,80 
65 000 58 118,74 8 136,62 1 255,36 
70 000 62 589,41 8 762,52 1 351,93 
75 000 67 060,09 9 388,41 1 448,50 
80 000 71 530,76 10 014,31 1 545,06 
85 000 76 001,43 10 640,20 1 641,63 
90 000 80 472,10 11 266,09 1 738,20 
95 000 84 942,78 11 891,99 1 834,76 

100 000 89 413,45 12 517,88 1 931,33 
105 000 93 884,12 13 143,78 2 027,90 
110 000 98 354,79 13 769,67 2 124,46 
115 000 102 825,46 14 395,57 2 221,03 
120 000 107 296,14 15 021,46 2 317,60 
125 000 111 766,81 15 647,35 2 414,16 
130 000 116 237,48 16 273,25 2 510,73 

                                                 
2 La formule pour déterminer la valeur de la contrepartie pour la première situation est la suivante; P est le prix convenu déduction 
faite du remboursement et C est la valeur de la contrepartie à payer : 

P = C + TVH à payer – Remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves  
C = P – TVH à payer + Remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves 
C = P – (0,14 × C) + (0,36 × 0,06 × C) 
C = P – 0,14C + 0,0216C 
C = P – 0,1184C 
1,1184C = P 
C = P ÷ 1,1184 
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Prix convenu déduction faite 
du remboursement ($) 

Contrepartie ($) TVH à payer ($) Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

135 000 120 708,15 16 899,14 2 607,30 
140 000 125 178,83  17 525,04  2 703,86  
145 000 129 649,50  18 150,93  2 800,43  
150 000 134 120,17  18 776,82  2 897,00  
155 000 138 590,84  19 402,72  2 993,56  
160 000 143 061,52  20 028,61  3 090,13  
165 000 147 532,19  20 654,51  3 186,70  
170 000 152 002,86  21 280,40  3 283,26  
175 000 156 473,53  21 906,29  3 379,83  
180 000 160 944,21  22 532,19  3 476,39  
185 000 165 414,88  23 158,08  3 572,96  
190 000 169 885,55  23 783,98  3 669,53  
195 000 174 356,22  24 409,87  3 766,09  
200 000 178 826,90  25 035,77  3 862,66  
205 000 183 297,57  25 661,66  3 959,23  
210 000 187 768,24  26 287,55  4 055,79  
215 000 192 238,91  26 913,45  4 152,36  
220 000 196 709,59  27 539,34  4 248,93  
225 000 201 180,26  28 165,24  4 345,49  
230 000 205 650,93  28 791,13  4 442,06  
235 000  210 121,60  29 417,02  4 538,63  
240 000  214 592,27  30 042,92  4 635,19  
245 000  219 062,95  30 668,81  4 731,76  
250 000  223 533,62  31 294,71  4 828,33  
255 000  228 004,29  31 920,60  4 924,89  
260 000  232 474,96  32 546,49  5 021,46  
265 000  236 945,64  33 172,39  5 118,03  
270 000  241 416,31  33 798,28  5 214,59  
275 000  245 886,98  34 424,18  5 311,16  
280 000  250 357,65  35 050,07  5 407,73  
285 000  254 828,33  35 675,97  5 504,29  
290 000  259 299,00  36 301,86  5 600,86  
295 000  263 769,67  36 927,75  5 697,42  
300 000  268 240,34  37 553,65  5 793,99  
305 000  272 711,02  38 179,54  5 890,56  
310 000  277 181,69  38 805,44  5 987,12  
315 000  281 652,36  39 431,33  6 083,69  
320 000  286 123,03  40 057,22  6 180,26  
325 000  290 593,71  40 683,12  6 276,82  
330 000  295 064,38  41 309,01  6 373,39  
335 000  299 535,05  41 934,91  6 469,96  
340 000  304 005,72  42 560,80  6 566,52  
345 000  308 476,39  43 186,70  6 663,09  
350 000  312 947,07  43 812,59  6 759,66  
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Prix convenu déduction faite 
du remboursement ($) 

Contrepartie ($) TVH à payer ($) Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

355 000  317 417,74  44 438,48  6 856,22  
360 000  321 888,41  45 064,38  6 952,79  
365 000  326 359,08  45 690,27  7 049,36  
370 000  330 829,76  46 316,17  7 145,92  
375 000  335 300,43  46 942,06  7 242,49  
380 000  339 771,10  47 567,95  7 339,06  
385 000  344 241,77  48 193,85  7 435,62  
390 000  348 712,45  48 819,74  7 532,19  
391 440  350 000,00  49 000,00  7 560,00  

 
Deuxième situation – Les prix convenus déduction faite du remboursement dépassent 391 440 $, mais sont 
inférieurs ou égaux à 513 000 $ 

Méthode du calcul 
Contrepartie = (prix convenu déduction faite du remboursement + 34 020 $) ÷ 1,21563 
TVH à payer = contrepartie × 14 % 
Remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves = 7 560 $ × 450 000 $ – contrepartie 

 100 000 $ 
 
Méthode du tableau 

Prix convenu déduction 
faite du remboursement ($) 

Contrepartie ($) TVH à payer ($) Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

391 441  350 000,82  49 000,12  7 559,94  
395 000  352 928,59  49 410,00  7 338,60  
400 000  357 041,79  49 985,85  7 027,64  
405 000  361 154,99  50 561,70  6 716,68  
410 000  365 268,18  51 137,55  6 405,73  
415 000  369 381,38  51 713,39  6 094,77  
420 000  373 494,57  52 289,24  5 783,81  
425 000  377 607,77  52 865,09  5 472,85  
430 000  381 720,96  53 440,93  5 161,90  
435 000  385 834,16  54 016,78  4 850,94  
440 000  389 947,35  54 592,63  4 539,98  
445 000  394 060,55  55 168,48  4 229,02  
450 000  398 173,74  55 744,32  3 918,07  
455 000  402 286,94  56 320,17  3 607,11  

                                                 
3 La formule pour déterminer la valeur de la contrepartie pour la deuxième situation est la suivante; P est le prix convenu déduction 
faite du remboursement et C est la valeur de la contrepartie à payer : 

P = C + TVH à payer – remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves 
C = P – TVH à payer + remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves 
C = P – (0,14 × C) + {7 560 $ × [(450 000 $ – C) ÷ 100 000 $]} 
C = P – 0,14C + {7 560 $ × [4,5 – (C ÷ 100 000 $)} 
C = P – 0,14C + 34 020 $ – 0,0756C 
C = P – 0,2156C + 34 020 $ 
1,2156C = P + 34 020 $ 
C = (P + 34 020 $) ÷ 1,2156 
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Prix convenu déduction 
faite du remboursement ($) 

Contrepartie ($) TVH à payer ($) Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

460 000  406 400,13  56 896,02  3 296,15  
465 000  410 513,33  57 471,87  2 985,19  
470 000  414 626,52  58 047,71  2 674,23  
475 000  418 739,72  58 623,56  2 363,28  
480 000  422 852,91  59 199,41  2 052,32  
485 000  426 966,11  59 775,26  1 741,36  
490 000  431 079,30  60 351,10  1 430,40  
495 000  435 192,50  60 926,95  1 119,45  
500 000  439 305,69  61 502,80  808,49  
505 000  443 418,89  62 078,64  497,53  
510 000  447 532,08  62 654,49  186,57  
513 000  450 000,00  63 000,00  0,00  
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Annexe 2 : Tableaux des montants du remboursement de la Nouvelle-Écosse et, le cas échéant, 
des montants du remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves 

Habitations achetées 
d’un constructeur avec le 
fonds y afférent 
paragr. 254(2) et 
254(2.1) 

1. Les deux situations expliquées plus loin illustrent comment les facteurs de 
remboursement sont utilisés pour établir la valeur de la contrepartie, la TVH à payer, le 
montant du remboursement de la Nouvelle-Écosse et, le cas échéant, le montant du 
remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves, lorsque le constructeur et 
l’acheteur s’entendent pour utiliser un prix convenu déduction faite des remboursements. 
Chaque situation, qui vise des habitations en Nouvelle-Écosse achetées d’un constructeur 
avec le fonds y afférent, présente deux méthodes à utiliser pour déterminer la valeur de la 
contrepartie d’une habitation, à partir de laquelle la TVH à payer, le remboursement de la 
Nouvelle-Écosse et, le cas échéant, le remboursement pour habitations neuves peuvent 
être établis. L’annexe 1 du présent mémorandum fait état de situations où l’acheteur n’a 
pas droit au remboursement de la Nouvelle-Écosse.  

Méthode du calcul 2. La première méthode présentée dans chaque situation est la méthode du calcul. 
Dans chacune des situations, la méthode du calcul est fondée sur une formule où le 
facteur de remboursement est utilisé pour donner la valeur de la contrepartie. Pour 
déterminer la bonne formule qui s’applique à un prix donné, il faut d’abord choisir la 
situation avec la tranche de prix qui comprend le prix convenu déduction faite du 
remboursement le plus près. La valeur de la contrepartie à payer pour l’habitation, aux fins 
de la TPS/TVH, est obtenue par l’application de la formule donnée au prix convenu 
déduction faite du remboursement. Une fois la valeur de la contrepartie déterminée, la 
TVH à payer et le montant des remboursements pour habitations neuves peuvent être 
calculés. 

Méthode du tableau  3. La deuxième méthode est la méthode du tableau. Ces tableaux renferment la 
valeur de la contrepartie, la TVH à payer, le montant du remboursement de la 
Nouvelle-Écosse et, le cas échéant, le montant du remboursement pour habitations 
neuves, résultant de l’application du facteur de remboursement à un prix d’achat 
déduction faite des remboursements particulier. Lorsqu’un prix donné ne figure pas dans 
le tableau, la « méthode du calcul » susmentionnée peut être utilisée pour obtenir la valeur 
de la contrepartie, le montant de la taxe à payer et le montant du remboursement pour 
habitations neuves.  

Restrictions 4. Notez que les tableaux et les formules ne visent pas à remplacer les dispositions 
dans la Loi qui portent sur les remboursements de la TPS/TVH pour habitations neuves 
ni les règlements connexes. Ils sont présentés uniquement pour faciliter le calcul de la 
valeur de la contrepartie, le montant de TVH à payer et le montant des remboursements.  

Situations 

Première situation La première situation présente la méthode du calcul et celle du tableau lorsque les prix 
convenus déduction faite du remboursement sont de 110 340 $ ou moins. 

Deuxième situation La deuxième situation présente la méthode du calcul et celle du tableau lorsque les prix 
convenus déduction faite du remboursement dépassent 110 340 $, mais sont inférieurs ou 
égaux à 389 940 $. 



 

 20

Troisième situation La troisième situation présente la méthode du calcul et celle du tableau lorsque les prix 
convenus déduction faite du remboursement dépassent 389 940 $, mais sont inférieurs ou 
égaux à 511 500 $. 

Quatrième situation La quatrième situation présente la méthode du calcul et celle du tableau lorsque les prix 
convenus déduction faite du remboursement dépassent 511 500 $. 

 
Première situation – Les prix convenus déduction faite des remboursements sont de 110 340 $ ou moins 

Méthode du calcul 
Contrepartie = prix convenu déduction faite des remboursements ÷ 1,10344 
TVH à payer = contrepartie × 14 % 
Remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves = TVH à payer × 6/14 × 36 % 
Remboursement de la Nouvelle-Écosse = TVH à payer × 8/14 × 18,75 %, jusqu’à concurrence de 1 500 $ 

 
Méthode du tableau 

Prix convenu déduction 
faite du remboursement 

($) 

Contrepartie ($) TVH à payer ($) Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

Remboursement de 
la Nouvelle-Écosse 

($) 
50 000  45 314,48  6 344,03  978,79  679,72  
55 000  49 845,93  6 978,43  1 076,67  747,69  
60 000  54 377,38  7 612,83  1 174,55  815,66  
65 000  58 908,83  8 247,24  1 272,43  883,63  
70 000  63 440,28  8 881,64  1 370,31  951,60  
75 000  67 971,72  9 516,04  1 468,19  1 019,58  
80 000  72 503,17  10 150,44  1 566,07  1 087,55  
85 000  77 034,62  10 784,85  1 663,95  1 155,52  
90 000  81 566,07  11 419,25  1 761,83  1 223,49  
95 000  86 097,52  12 053,65  1 859,71  1 291,46  

100 000  90 628,97  12 688,06  1 957,59  1 359,43  
105 000  95 160,41  13 322,46  2 055,46  1 427,41  
110 000  99 691,86  13 956,86  2 153,34  1 495,38  
110 340  100 000,00  14 000,00  2 160,00  1 500,00  

 

                                                 
4 La formule pour déterminer la valeur de la contrepartie pour la première situation est la suivante; P est le prix convenu déduction 
faite des remboursements et C est la valeur de la contrepartie à payer : 

P = C + TVH à payer – remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves – remboursement de la Nouvelle-Écosse 
C = P – TVH à payer + remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves + remboursement de la Nouvelle-Écosse 
C = P – (0,14 × C) + (0,36 × 0,06 × C) + (0,1875 × 8/14 × 0,14 × C) 
C = P – 0,14C + 0,0216C + 0,015C 
C = P − 0,1034 × C  
1,1034C = P 
C = P ÷ 1,1034 
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Deuxième situation – Les prix convenus déduction faite des remboursements dépassent 110 340 $, mais sont 
inférieurs ou égaux à 389 940 $ 

Méthode du calcul 
Contrepartie = (prix convenu déduction faite des remboursements + 1 500 $) ÷ 1,11845 
TVH à payer = contrepartie × 14 % 
Remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves = TVH à payer × 6/14 × 36 %, jusqu’à 

concurrence de 7 560 $ 
Remboursement de la Nouvelle-Écosse = 1 500 $  

 
Méthode du tableau 

Prix convenu déduction 
faite des 

remboursements ($) 

Contrepartie ($) TVH à payer 
($) 

Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

Remboursement de la 
Nouvelle-Écosse ($) 

110 345  100 004,47  14 000,63  2 160,10  1 500  
110 350  100 008,94  14 001,25  2 160,19  1 500  
110 500  100 143,06  14 020,03  2 163,09  1 500  
115 000  104 166,67  14 583,33  2 250,00  1 500  
120 000  108 637,34  15 209,23  2 346,57  1 500  
125 000  113 108,01  15 835,12  2 443,13  1 500  
130 000  117 578,68  16 461,02  2 539,70  1 500  
135 000  122 049,36  17 086,91  2 636,27  1 500  
140 000  126 520,03  17 712,80  2 732,83  1 500  
145 000  130 990,70  18 338,70  2 829,40  1 500  
150 000  135 461,37  18 964,59  2 925,97  1 500  
155 000  139 932,05  19 590,49  3 022,53  1 500  
160 000  144 402,72  20 216,38  3 119,10  1 500  
165 000  148 873,39  20 842,27  3 215,67  1 500  
170 000  153 344,06  21 468,17  3 312,23  1 500  
175 000  157 814,74  22 094,06  3 408,80  1 500  
180 000  162 285,41  22 719,96  3 505,36  1 500  
185 000  166 756,08  23 345,85  3 601,93  1 500  
190 000  171 226,75  23 971,75  3 698,50  1 500  
195 000  175 697,42  24 597,64  3 795,06  1 500  
200 000  180 168,10  25 223,53  3 891,63  1 500  
205 000  184 638,77  25 849,43  3 988,20  1 500  
210 000  189 109,44  26 475,32  4 084,76  1 500  
215 000  193 580,11  27 101,22  4 181,33  1 500  
220 000  198 050,79  27 727,11  4 277,90  1 500  
225 000  202 521,46  28 353,00  4 374,46  1 500  

                                                 
5 La formule pour déterminer la valeur de la contrepartie pour la deuxième situation est la suivante; P est le prix convenu déduction 
faite des remboursements et C est la valeur de la contrepartie à payer : 

P = C + TVH à payer – remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves – remboursement de la Nouvelle-Écosse 
C = P – TVH à payer + remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves + remboursement de la Nouvelle-Écosse 
C = P – (0,14 × C) + [0,36 × (C × 0,06)] + 1 500 $ 
C = P – 0,1184C + 1 500 $ 
1,1184C = P + 1 500 $ 
C = (P + 1 500 $) ÷ 1,1184 
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Prix convenu déduction 
faite des 

remboursements ($) 

Contrepartie ($) TVH à payer 
($) 

Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

Remboursement de la 
Nouvelle-Écosse ($) 

230 000  206 992,13  28 978,90  4 471,03  1 500  
235 000  211 462,80  29 604,79  4 567,60  1 500  
240 000  215 933,48  30 230,69  4 664,16  1 500  
245 000  220 404,15  30 856,58  4 760,73  1 500  
250 000  224 874,82  31 482,47  4 857,30  1 500  
255 000  229 345,49  32 108,37  4 953,86  1 500  
260 000  233 816,17  32 734,26  5 050,43  1 500  
265 000  238 286,84  33 360,16  5 147,00  1 500  
270 000  242 757,51  33 986,05  5 243,56  1 500  
275 000  247 228,18  34 611,95  5 340,13  1 500  
280 000  251 698,86  35 237,84  5 436,70  1 500  
285 000  256 169,53  35 863,73  5 533,26  1 500  
290 000  260 640,20  36 489,63  5 629,83  1 500  
295 000  265 110,87  37 115,52  5 726,39  1 500  
300 000  269 581,55  37 741,42  5 822,96  1 500  
305 000  274 052,22  38 367,31  5 919,53  1 500  
310 000  278 522,89  38 993,20  6 016,09  1 500  
315 000  282 993,56  39 619,10  6 112,66  1 500  
320 000  287 464,23  40 244,99  6 209,23  1 500  
325 000  291 934,91  40 870,89  6 305,79  1 500  
330 000  296 405,58  41 496,78  6 402,36  1 500  
335 000  300 876,25  42 122,68  6 498,93  1 500  
340 000  305 346,92  42 748,57  6 595,49  1 500  
345 000  309 817,60  43 374,46  6 692,06  1 500  
350 000  314 288,27  44 000,36  6 788,63  1 500  
355 000  318 758,94  44 626,25  6 885,19  1 500  
360 000  323 229,61  45 252,15  6 981,76  1 500  
365 000  327 700,29  45 878,04  7 078,33  1 500  
370 000  332 170,96  46 503,93  7 174,89  1 500  
375 000  336 641,63  47 129,83  7 271,46  1 500  
380 000  341 112,30  47 755,72  7 368,03  1 500  
385 000  345 582,98  48 381,62  7 464,59  1 500  
389 940  350 000,00  49 000,00  7 560,00  1 500  
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Troisième situation – Les prix convenus déduction faite des remboursements dépassent 389 940 $, mais sont 
inférieurs ou égaux à 511 500 $ 

Méthode du calcul 
Contrepartie = (prix convenu déduction faite des remboursements + 35 520 $) ÷ 1,21566 
TVH à payer = contrepartie × 14 % 
Remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves = 7 560 $ × 450 000 $ – contrepartie 
    100 000 $ 
Remboursement de la Nouvelle-Écosse = 1 500 $  

 
Méthode du tableau 

Prix convenu déduction 
faite des 

remboursements ($) 

Contrepartie ($) TVH à payer 
($) 

Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

Remboursement de la 
Nouvelle-Écosse ($) 

390 000  350 049,36  49 006,91  7 556,27  1 500  
395 000  354 162,55  49 582,76  7 245,31  1 500  
400 000  358 275,75  50 158,60  6 934,35  1 500  
405 000  362 388,94  50 734,45  6 623,40  1 500  
410 000  366 502,14  51 310,30  6 312,44  1 500  
415 000  370 615,33  51 886,15  6 001,48  1 500  
420 000  374 728,53  52 461,99  5 690,52  1 500  
425 000  378 841,72  53 037,84  5 379,57  1 500  
430 000  382 954,92  53 613,69  5 068,61  1 500  
435 000  387 068,11  54 189,54  4 757,65  1 500  
440 000  391 181,31  54 765,38  4 446,69  1 500  
445 000  395 294,50  55 341,23  4 135,74  1 500  
450 000  399 407,70  55 917,08  3 824,78  1 500  
455 000  403 520,90  56 492,93  3 513,82  1 500  
460 000  407 634,09  57 068,77  3 202,86  1 500  
465 000  411 747,29  57 644,62  2 891,91  1 500  
470 000  415 860,48  58 220,47  2 580,95  1 500  
475 000  419 973,68  58 796,31  2 269,99  1 500  
480 000  424 086,87  59 372,16  1 959,03  1 500  
485 000  428 200,07  59 948,01  1 648,08  1 500  
490 000  432 313,26  60 523,86  1 337,12  1 500  
495 000  436 426,46  61 099,70  1 026,16  1 500  
500 000  440 539,65  61 675,55  715,20  1 500  
505 000  444 652,85  62 251,40  404,24  1 500  

                                                 
6 La formule pour déterminer la valeur de la contrepartie pour la troisième situation est la suivante; P est le prix convenu déduction 
faite des remboursements et C est la valeur de la contrepartie à payer : 

P = C + TVH à payer – remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves – remboursement de la Nouvelle-Écosse 
C = P – TVH à payer + remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves + remboursement de la Nouvelle-Écosse 
C = P – (0,14 × C) + {7 560 $ × [(450 000 $ - C) ÷ 100 000 $]} +1 500 $ 
C = P – 0,14C + {7 560 $ × [4,5 – (C ÷ 100 000 $)]} + 1 500 $ 
C = P – 0,14C + 34 020 $ – 0,0756C + 1 500 $ 
C = P – 0,2156C + 35 520 $ 
1,2156C = P + 35 520 $ 
C = (P + 35 520 $) ÷ 1,2156 
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Prix convenu déduction 
faite des 

remboursements ($) 

Contrepartie ($) TVH à payer 
($) 

Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

Remboursement de la 
Nouvelle-Écosse ($) 

510 000  448 766,04  62 827,25  93,29  1 500  
510 750  449 383,02  62 913,62  46,64  1 500  
511 500  450 000,00  63 000,00  0,00  1 500  

 
Quatrième situation – Les prix convenus déduction faite du remboursement dépassent 511 500 $ 

Méthode du calcul 
Contrepartie = (prix convenu déduction faite du remboursement + 1 500 $) ÷ 1,147 
TVH à payer = contrepartie × 14 % 
Remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves = 0 $ 
Remboursement de la Nouvelle-Écosse = 1 500 $  

 
Méthode du tableau 

Prix convenu déduction 
faite du remboursement 

($) 

Contrepartie ($) TVH à payer 
($) 

Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

Remboursement de la 
Nouvelle-Écosse ($) 

512 000  450 438,60  63 061,40  0,00  1 500  
515 000  453 070,18  63 429,82  0,00  1 500  
520 000  457 456,14  64 043,86  0,00  1 500  
525 000  461 842,11  64 657,89  0,00  1 500  
550 000  483 771,93  67 728,07  0,00  1 500  
575 000  505 701,75  70 798,25  0,00  1 500  
600 000  527 631,58  73 868,42  0,00  1 500  
625 000  549 561,40  76 938,60  0,00  1 500  
650 000  571 491,23  80 008,77  0,00  1 500  
675 000  593 421,05  83 078,95  0,00  1 500  
700 000  615 350,88  86 149,12  0,00  1 500  
725 000  637 280,70  89 219,30  0,00  1 500  
750 000  659 210,53  92 289,47  0,00  1 500  
775 000  681 140,35  95 359,65  0,00  1 500  
800 000  703 070,18  98 429,82  0,00  1 500  
825 000  725 000,00  101 500,00  0,00  1 500  
850 000  746 929,82  104 570,18  0,00  1 500  
875 000  768 859,65  107 640,35  0,00  1 500  
900 000  790 789,47  110 710,53  0,00  1 500  
925 000  812 719,30  113 780,70  0,00  1 500  
950 000  834 649,12  116 850,88  0,00  1 500  

                                                 
7 La formule pour déterminer la valeur de la contrepartie pour la quatrième situation est la suivante; P est le prix convenu déduction 
faite du remboursement et C est la valeur de la contrepartie à payer : 

P = C + TVH à payer – remboursement de la Nouvelle-Écosse 
C = P – TVH à payer + remboursement de la Nouvelle-Écosse 
C = P – (0,14 × C) + 1 500 $ 
C = P – 0,14C + 1 500 $ 
1,14C = P + 1 500 $ 
C = (P + 1 500 $) ÷ 1,14 
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Prix convenu déduction 
faite du remboursement 

($) 

Contrepartie ($) TVH à payer 
($) 

Remboursement de la TPS/TVH 
pour habitations neuves ($) 

Remboursement de la 
Nouvelle-Écosse ($) 

975 000  856 578,95  119 921,05  0,00  1 500  
1 000 000  878 508,77  122 991,23  0,00  1 500  

 


